La LOCATION – GERANCE
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La location-gérance, est une convention par laquelle le propriétaire d'un fonds artisanal, ou d'un fonds de commerce, concède l'exploitation à une personne physique ou morale contre une rémunération appelée "redevance". Le gérant, appelé "gérant-libre" exploite l'affaire sous sa seule autorité et à ses risques et périls.

Attention ! Un fonds artisanal ou un fonds de commerce ne peut en principe être mis en location que si le loueur a été commerçant ou artisan pendant deux ans et a exploité l'entreprise mise en location pendant deux ans au moins. 

1 - Conséquences juridiques de la location-gérance :

10 - Conséquences pour le loueur (= propriétaire du fonds) :

· Jusqu'à la publication du contrat de location-gérance et pendant un délai de six mois à compter de cette publication, le loueur est solidairement responsable avec le locataire-gérant des dettes contractées par celui-ci à l'occasion de l'exploitation du fonds.

· Le propriétaire d'un fonds de commerce est solidairement responsable avec l'exploitant de cette entreprise des impôts directs établis à raison de l'exploitation de ce fonds (impôts sur le revenu, taxe professionnelle, etc...).

· A savoir également qu'à la fin du contrat de location-gérance le loueur est obligé de reprendre le personnel du locataire-gérant sauf si l'exploitation est totalement compromise et inversement.

· L'épouse qui participe à l'exploitation de l'entreprise doit consentir expressément à la mise en location gérance de cette entreprise si celle-ci est un bien commun

11 - Conséquences pour le locataire-gérant :

· Le locataire-gérant n'est pas propriétaire du fonds. Par conséquent, s'il développe sa clientèle, il n'aura aucun droit sur elle.

· Il ne bénéficie pas de la propriété commerciale. Il ne peut donc obtenir le renouvellement du bail des locaux dans lesquels il exerce. (C'est au propriétaire de le faire).

· Si le locataire-gérant a le droit d'exploiter librement le fonds qui lui est loué, il ne peut en aucun cas disposer librement des éléments de ce fonds (matériel d'exploitation, mobilier, enseigne, nom commercial, ... ). Il ne pourra ni vendre du matériel faisant partie du fonds, ni remplacer l'enseigne ou modifier le nom commercial auquel est rattaché la clientèle.

· Le locataire doit mentionner en tête de ses factures, notes de commande, tarifs, documents publicitaires, correspondances et récépissés concernant son activité, son numéro d'immatriculation ainsi que sa qualité de locataire-gérant du fonds de commerce.

2 – Conséquences fiscales de la location-gérance :
20 - Pour le loueur :

· L'exploitant n'est pas considéré fiscalement comme ayant cessé son entreprise. Par conséquent, il n'est pas procédé à l'imposition immédiate des bénéfices réalisés jusqu'au jour de la mise en gérance ni à l'imposition des plus-values.

· Le loueur continue à tenir une comptabilité qui enregistre principalement l'amortissement du matériel et des machines et le loyer perçu.

· La redevance payée par le locataire-gérant au loueur constitue un bénéfice taxable dans la catégorie des B.I.C.

21 - Pour le locataire-gérant :

· La redevance payée au loueur constitue une charge de l'entreprise déductible du bénéfice de l'entreprise.
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3 – Conséquences sociales de la location-gérance :

· Le loueur qui continue à exercer une activité dans l'entreprise donnée en location-gérance, devra payer des cotisations de sécurité sociale ainsi que la C.S.G. et la C.R.D.S. sur la redevance perçue qui est considérée comme un revenu professionnel. 

· Les personnes qui ont mis leur fonds en location-gérance et n'y exercent plus aucune activité ne sont pas concernées par cette disposition.
